
- 'Re 	REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
LOI N°64-26 

portant organisation de 
la Haute Cour de Justice 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté e  

PR 	4 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi ...  

PC ... 8 	 dont la teneur suit : 

AND + CS 40  
MJL .. 8 TITRE 1er Minis. 8 
SGG 	4 
Proc.Gén.2 
JORD ..1 

Article ter  - La Haute Cour de Justice se compose de sept juges 
titulaires et de cinq juges suppléants choisis conformément- aux-
dispositions de l'article 88 de la Constitution. 

Article 2 - Le scrutin est secret. L'élection est acquise à la 
majorité absolue des membres composant l'4ssemblée 

Il est procédé dans les mêmes formes au remplacement des 
juges 'titulaires eu, suppléants, dont les .fonctions ont pris .fin. avant 
leur terme normal pour quelque cause que ce soit.. 

Article 1- Dès leur élection, les juges titulaires: et les juges 
suppléants prêtent serment devant. l'Assemblée Nat.iOnale 

Ils jurent et promettent de bien et fidèlement remplir 
leurs fonctions, de garder religieusement le secret-de elibérations 
et des votes et de se conduire en dignes et:loyaux magistrats. 

La Haute Cour de Justice, convoquée à la diligence du 
plus âgé de ses membres:, pro-cède à l'élection de son pré.s.i.dén t. 
scrutin secret et à la majorité absolue des membres la ceMpoeant. 

Elle élit dans les mêmes conditions un vice-président. 

Article 4 — Les membres de la Haute Cour de Justice sont tenus 
d'assister aux audiences et aux délibérés. La Haute Cour peut les 
déclarer démissionnaires soit d'office, soit à la requête du 
Ministère Public, en cas dl.absence non.Austifiée par un motif grave. 

Article 5 -. Tout membre. ,Haute.:Cour peut Ctre récusé 
. 	- - 	 , 

  

1° - s'il est parent ou allié d'un accusé jusqu'au 4ème degré 
en ligne collatérale, 

. 	• 	, 	 - 	, 	.  
- s'il a. été cité ou. entendu comme_témoin. L'accusé.ou 7,e 
Ministère Public ne pourront pitercommetémoin un membre 
de la Haute Cour 	qu'S,vec l'autorisation du. juge d'instruction, 

3° — s'il a un motif d'inimitié capitale entre lui et l'accusé. 
• 

Article 6  -_La récusationest.propesée dès l'ouverture des débats. 
Il y est statué par-la Haute Cour. 

_ 	. 	. 
Article. 7  - Tout juge qui se sait cause de récusation en sa personne, 
même en dehors des..cas prévu'e à 1,article 5, est ,tenu. de le déclarer 
à la Haute Cur qui décide 

412.Eliations  

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT  

Article 8 	Tout juge titulai'r 
remplacé par un slippléan+ 	" 

empêché de sièeer est 



CHAPITRE PREMIER 

Article 9  - La démiesion volontaire d'un membre de la Haute.Cour 	. 
est adressée à son président qui en donne connaissance à l'Assemblée 
Nationale. 

Ia démission prend effet à la date, 	-,1:':élection'd - 
remplaçant. 

Article 10 - Les fonctions de juge titulaire ou suppléant 
à la Haute Cour de Justice prennent fin en même temps que la .  
Législature. Les juges qui ceSSent d'appartenir à l'Assemblée 
Natiohale cessent en .même temps d'appartenir : ».a Haute Cour, 
il est pourvu à leur remplaCement". - " 

Article 11 	Les procédures sont instruites par un jilge_41.insti.uotion 
désigné par le Président'de la République, après .  avis du Président de 
la Cour Suprême et du.  Garde des Sceaux, parm'iled magiStrde - la 
Cour Suprême, de la Cour d'Appel ou des tribunaux de.  1ère Instance. 

Article  12 -.Le Ministère PUblic près l'a Haute Gour de Justice 	t 
exercé par le Procureur Général près la Cour d'Appel. 

- .2;rticle 13 - Le Greffier en' Chef de la COUr d'Ilppel do.  GetonoU»bdt 
le Greffier en Chef de 'la Haute Cour de Justice. 

Il assiste, avec un ou plUsieurb'greffiers.qu'il 'désignera, 
le juge d'instruction visé à l'artiCle 11. 

Article 14 - Le personnel. nécessaire au fonctionnement de la Haute 
Cour de Justice est mis à la disposition du président de cette 
juridiction par le bureau de l'Assemblée Nationale. 

Article  15 - Les dossiers des Procédures terminées sont déposés: . 
aux archives nationales. • 

TITRE II 

DES MISES EN ACCUSATION' 

Article 16 	La résolution de l'Assemblée_Nationale.votée conformément 
auxdispositions du 2ème alinéa de l'artiele'91 de la Constitution et 
portant mise 'en accusation devant• la Haute Coût dé Justiee contient 
les noms:deS accusédénclicé sonmaire des faits quil.elir sont repro-
chés et le-visa:-des leâspositiOns-légiblativés en vertu' desquelles est 
exercée la poursuite. 

L'erreur ou l'omission ans le visa des dispositions 
-législatives n'emporte aucune - nullité s'il nten . résulte aucune_ 
équivoque sur les faits incriminés. Le juge - d'ihstriiction leur 
restitue leur véritable qualification pénale. 

Article 17 - Les juges titulsires on -Süppléanténe.prennent part 
ni aux débats, ni.,aiix . vot - 	-ide eh accusation. 

18.  - nné oonnai,ssance de 1,-.!às' 

  



CHAPITRE DEUXIEME— 

DE L'INSTRUCTION 

 

Article 19 — Dans les 24 heures de la réception :de la-  réseltion, 
le Procureur Général notifie la mise en accusation au président de 
la Haute Cour et au pige d'instruction désigné en a. pplicatien de 
l'article 11— 

Article 20 — Ce dernier est sa si de la procédure par la notification 
qui lui est faite de la mise e accusation. 

Article 21  — Dans la mesure oùiil n'est pas dérogé. par la_présente 
loil  le juge (5.instruction probède à tous les acteiiljuge utiles 
à la manifestation de la vérité selon les règles édiictées par le 

,Code de Procédure Pénale et spécialement celles qui assurent les 
,fgaranties de la défense. 

Ces. actes ne sont susceptibles d'aucun retoUrs-47. 

statue sur les. incidents de procédure et notamment 
sur les nullités de l'instruction. .Toute nullité non invoquée avant 
la décision de renvoi est couverte. 

Article 22  — Si l'instruction fait apparaître des faits d'un autre 
ordre que ceux énoncés dans la résolution de mise en accusation, le 
juge d'instruction .ordonne la commUnication,du dossier .au ,Procureur 
Général. • 

Le Procureur Général saisit le président de l'Assemblée 
Nationale. 

Si l'Assemblée Nationale n'a pas adopté dans les dix jours 
suivant la communication '.du Procureur Général unemotion étendant la 
Mise en accusation, le juge d'instruction reprendhforMation en l'éta.  

Article 23 — Le juge d'instruction est saisi dés faits:qualifiés crimes. 
et  délits'Vieés par les dispositions de la loi pénale énoncées dans 
la résolution portant mise en accusation. 

Il n'est saisi qu''à l'égard des seule -personnes.désignées 
dans cette résolution. 

Si l'instruction fait apparaître à la charge des accusés 
des faits ne relevant pas des dispositions de..la loi pénale énoncées 
dans la résolution de mise en accusation, il est fait application 
des alinéas . 1 à 3 de l'article 22. La procédure prévue à pes alinéaS 
est également., applicable dans le cas de complot contre-le sûreté de 
l'Etat, lorsque l'instruction fait apparaître là participation de 
co—auteurs ou de complices. 

Article 24 — Lorsque la procédure lui paraît complète, le juge 
d'instruction ordonne, s'il y aqieu, le renvoi devant la Haute 
Cour do Justice. 
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Article 25  — A la requg+e 
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Article 26 - A la diligence.du Procureur Général, les 
accusés re9oivente huit jours au plus tard avant leur compa-
rution devant la Haute Cour de Justice, signification de 
l'arrêt de renvoi. 

Article 27 - Le greffier convoque les juges titulaires et les 
juges suppléants. Ceux-ci assistent aux débats et remplacent, 
le cas échéant, les juges titulaires, dans les conditions 
prévues à l'article 8. 

Article 28 - Les débats 
	

la Halite Cour de Justice sont 
publics. 

La Haute Cour de Justice peut exceptionnellement 
ordonner le huiS7clos. 

4rti01.912 - Les règles fixées par le Code de Procédure 
Pénale-concernant les débats et leà jugements en matière 
correctionnelle sont applicables devant la Haute Cour deJus ice 
sous les modifications prévues aux articles ci-après. 

Article 30 -. La Haute Cour de Justice, après clôture des 
débats, statue sur la culpabilité de ou des accusés. Il est 
voté séparément pour chaque accusé surchtveto;.chef d'accusation 
et sur la question de .savoir s'il y.a'dos.circonstanceà . 
atténuantes. Le vote a lieu par bulletins secrets .à la 
majorité absolue. 

Article 31 - Si l'accuà'é est déclaré coupable, 	est- voté- 
sans désemparer sur l'application de la ieine,à la majorité 
absolue des voix. Toutefois, après deux votes dans lesquels 
aucune peine n'aura obtenu la majorité des voix, la'peine la 
plus forte proposée dans ce vote sera écartée pour le vote 
suivant et ainsi de suite en écartant chaque fois la peine' . 
la plus forte jusqu'à ce qu'une peine soit prononcée par la 
majorité absolue des votants. 

Article 32 - La constitution de partie civile n'est pas 
recevable devant la Haute Cour de Justice. 

Article 33 - Les arrets de la Haute Cour de Justice ne., sont 
susceptibles ni d'appel ni de pourvoien cassation. 

Les actions en réparation de dommages ayarit résulté 
de crimes et délits poursuivis devant la Haute Cour de Justice 
ne peuvent être portées que devant les juridictions de droit 
commun. 

Article 34 L• Les règles du défaut sont api5licablesdévant 
la Haute CoUr de Justice. 

Article 35 --Tout incident élevé au cours: des débats de la 
Haute Cour de JustiCe peut sur décision du président, être 
joint au fond. 

Article 36 - La .présente loi sera exécutée comme loi d'Etatlw - 

Fait à. COTONOU, le 9Décembre 1.964 

• 

par le Président de la République, 

91résident du Consedl 
nement, S.-M. APITHY  

des Sceaux, Miniqf 
et de la Iégis/ 
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